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ASSURANCE ET RESPONSABILITE 

 
 
 
 

• Présentation des sujets à traiter. 
 

• Notion de bases sur les différentes responsabilités de l’association et de ses dirigeants. 
 

• L’évolution législative, des risques et des recours. 
 

• L’assurance sportive : 
 

• Définition. 
 

• Obligations légales. 
 

• De qui est-elle composée ? 
 

• Comment fonctionne t-elle ? 
 

• La jurisprudence, des exemples significatifs. 
 

• Les notions de prudence, de moyens, de risques acceptés. 
 

• L’association employeur, les effets de la convention collective nationale du sport. 
 

• Les charges qui pèsent sur les dirigeants. 
 

• Réduire les risques, c’est possible. 
 
 

 

Méthode : apports théoriques, étude de cas, exercices pratiques 
 


